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QJJ LE POLITIQUE MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

AUTRICHE.
Vienne , le 28 février. — Nos dernières nouvelles de Cons

tantinople , sont du 5. Elles annoncent que la Porie avait rnis 
fin ;à.ses persécutions contre les arméniens catholiques , ;çt dé
sapprouvé la,conduite du patriarche. On dit encore que 1intar- 
noucc est malade et avait demandé un congé qui aurait ete ac
cordé. Dans son ab.sençe , M. de Huszar se chargera des affaires
de la légation. v

— Une lettre de Constantinople évalue de 3o h l\o mille le 
nombre des chrétiens 4e toutes les nations qui ont été exilés 
jusqu’à présent. Il est impossible de çefaire mie idee de la mi
sère à laqupUe ils sout réduits.

ANGLETERRE.
Londres , le 4 mars. — Le roi 'ést arrivé a Londres hier 

soir, à dix heures et demie. On assure qu’il se porte bien; 
niais que ses jambes sont enflées et bien faibles. Le voyage du 
roi était devenu absolument nécessaire , car d’après les pré
cédons , le rapport des jugemens qui ont amené des condamna
tions à mort, ne peut être présenté au,roi qu’à Londrçs inêine, 
et aucun des condamnés ne peut être .pendu avant que S. ..M. ait 
va et approuvé le rapport.

— Le 28 février 'dernier , on a lancé , près de Manchester , 
un navire tout rivale et gréé , à bord duquel se. trouvaient en
viron 200-personnes'. Ce navire avait déjà en partant une po
sition penchée qui ne fit qu’augmenter en parcourant la cou
lisse , de-sor,te qu’arrivé au hord :op,puisé- de la riviere . il cha
vira. Nonobstant les prompts secours , ou compte'que 5o per
sonnes ont péri.

fJS.: D’après des rapports reçus de Manchester jusqu’à samedi 
soir , .il avait été en tout retiré ■fy’], corps morts de la „rivière. 
Quelques-uns assurent que le nombre de personnes, qui se „trou
vaient à bord , était d’environ ^00 •; et qu'on ne saurait fixer 
exactement le nombre de celles qui .ont péri dans cette triste 
becv.rence. ' ,

FRANCE.
France Vie & mars. ■— Mi“6 la .comtesse de Ségur, petite- 

fille du chancelier d’Aguesseau , et épouse, de M. de Ségur, 
pair de France , est morte hier , à Tage de 72 ans.

-à Nous avons parlé d’un corps d’armée d’expéditiop qu’on 
réunit à Toulon. Voici les détail« .positifs que nous avons, re
cueillis à cet égard. Six mille hommes d’infanterie, les 18e , 
>6' , 48e et 57e de ligne , doivent, être réunis à Toulon ; ces 
troupes , formant à peine 6,000 hommes-,.seront, à peine yen- 
forcées par 4,000 hommes de la division de.Cadix. Files,seront, 
dit-on, sous les ordres de M. le maréchal duc de Ragusc , qui 
aura sous son commandement M. le lieutenant-geuérql comte de 
.Loveido et deux maréchaux-de-camp.

Ln régiment de cavalerie fera partie de l’expédi-tion ; on 
ajoute que six mille hommes de troupes anglaises , comman
dées par un lieutenant-général , opéreront de concert avec les 
Français. {Gazette, de France.)

■—C’est le général Loverdo qui a le commandement de la ir6 
division Grec, d’or igiiie est néà Corfou, ce général, par la connais
sance de la langue, des mœurs et des usages du pays, paraît plus 
pcipre que personne à diriger les opérations du corps qui lui 
est coolie et à en faciliter les relations avec le peuple qu’il 
est destiné à secourir.

Le premier lipu de rassemblement pour ce carps d’armée, 
„sera Valence,,, département de la Drôme.

tVL.JQplay.a.u a subi hier un très long interrogatoire devant 
Ie premier président Séguier. MM. le colonel de Foucauld et 

.Rœcli ont aussi déposé. On assure qu’un grand nombre de té
moins doivent être cités pour vendredi prochain et les jours 
suivons. La plupart, dit-on, sont des trahi tans de la rueSaint- 
benis, qui revenus de la1 terreur qu’avait inspirée la dernière 
administration , se sont rendus auprès des avocats des parties 
civiles , pour leur déclarer qu’ils’ désiraient rendre hommage à 
la vérité sur les faits qui se sont passés sous leurs yeux.

— Nous apprenons de bonne source que le cabinet espagnol 
cyt dans que .vive inquiétude sur la disparition subite du ge
neral Mina. Il paraît que ce célèbre chef de parti a quitté il 
v a une .vingtaine de .jours la résidence qu’il avait choisie , et 
quila trouvé,moyen de se soustraire à la viligéanne des agens 
secrets qu’entretenait l’ambqssale espagnole à Londres. Per
sonne , dit-on, n’a pu donner d’informations sur la route qu’il 
a prise. Il ay a pas encore cinq ou six jours on se livrait 
aux recherches les plus actives. (Courrier Français.)

Le discours prononcé .par le ministre des affaires étrangères, 
1 Ve e a l^rrqnnays , a la chambre’des pairs avant , en ce 
qui concerne les affaires d’Orient , fait naître le reproche que

les événemens se trouvaient en opposition avec ses paroles ,

S. Exc. a donné, dans, le comité secret de la chambre des dé

putés, d’hier , .désieaf plications sur ce défaut de concordance, 

ainsi que sur la situation des affaires çxtérieuies.

Le ministre rappelle d’abord qu’il a eu soin de décliner la 

responsabilité des affaires d’Orient au moment ou ïL en reCe- 

vaif l’héritage, èm exprimant plus de cloutes, que d espéran

ces sur leurs résultats ; quç l’état des choses , au moment ou il 

s’adressait à la chambre des pairs, était tel qu’il 1 a expose 

sur la foi de communications rassurantes transmises encore 

le 4 janvier à l’ambassadeur de France par celui des Pays-Bas , 
féstë dépositaire des intérêts des nationaux français.

Après avoir observé que le manifeste turc.meme, reçu seu

lement le 10 février , justifie les espérances qu’on avait pu. 

concevoir puisque la Porte avoue qd’elle a cherche a tromper 

l’Europe par de feintes promesses , afin de gagner du.temps , le 

ministre continue ainsi : ,
Vous connaissez, Messieurs, les premiers effets de ce ma

nifeste.. Des exils en masse ont été ordonnés par la Porte , sans 

égard aux représentations du corps diplomatique. -

° Les trois cours se concertent en ce moment, sur les de

terminations que ce nouvel état de c.hosés rend nécessaires.

Ici , vous le sentez , mon devoir , et l'intérêt bien entendu ces 

négociations à suivre; on des mesures à prendre , m interdi

sent de plus longues explications. Ne doutez pas, messieurs , 

de notre sollicitude pour la conservation de la paix de 1 Europe, 
ou pour le maintien de l’honneur de la Fiance.

Et qu’on n’accuse pas les puissances d’avoir cru trop faci
lement à des concessions possibles de lajiart du grand-sei

gneur. Elles n'y croyaient que parce qüVdes jugaient trop bien e 

son intérêt eide sa position. Qu’on ne réproche pas a la France 

d’avoir pris part au traité. Ses intérêts et sa dignité lui mar

quaient sa place à côté et au milieu des deux puissances 

signataires du protocole clu 4 avril. Qu’on ne s étonné 
mas que les trois cabinets aient été tardivement informes des 

véritables propositions de la Porte , puisque leurs ambassadeurs 

avaient quiHé .Constantinople depuis le 8 décembre.

En (in qu’on ne se pl aigne pas d’avoir enténau manifester 

ici des espérances de paix , quand elles étaient en meme temps 

proclamées rà Londres, par les ministres de S. M. b.

Peut-être même 11e faut-il point se hâter encore de decla

rer que ces espérances étaient vaines. Dans tous les cas , il 

Qui connaître qu’elles .étaient sincères.

Messieurs, le traité signé par les trois cours pour arrêter 

l’effusion du sang en: Orient, pour afftanehir le commerce 

des violences d’une piraterie audaciqu.se,, et pour garantir le 

maintien de l’équilibre de l’Europe ; ce traite^ existé encore. 

Tous les moyens d’exécûtion peuvent et doivent s’y rapporter.

A l’égard d’Alger, en même temps que nous apprenons par 

une. voie encore indirecte l’apparition d’u-11 dç ses corsaires , 

après cinq mois durant lesquels aucune plainte n avait été 

élevée par le cornmeice , nous sommes informes aussi que la 

régence et la population algérienne sont iatiguees d un blocus 

rigoureux qiie notre marine a su tenir étroitement serré,

malgré , l’hiver. . ,
Dix hàfjmens, dont un vaisseau et cinq frégates, y sont 

consacrés , tandis que vingt-cinq autres sont destinés à escor

ter les expéditions du commerce. L’escadre algérienne, com

posée de treize bâtiincns, a vainement tenté dé sortir du poit.

Lys autres régences ont renouvelé à nos consuls leurs assu

rances de paix et de fidélité aux trailés existans.

Nous avons lieu de croire jusqu'à present que le blocns 

suffira pour obtenir les satisfactions exigées, sans qu on ait 

besoin de recourir à d’autres moyens, qui, dans tous les 

cas, déviaient être inurement discutés » . ,

On assure que dans Ve'comité il se trouvait plus de 3bo 
membres , c’est-à-dire que la chambre était presque complete. 

Tous les ministres étaient à leurs bancs . excepte M l.e.veqne 

de Beauvais', qui n’a point encore .para,a-la chambre, <

Les journaux contiennent plusieurs on dit .sur l,a discussion

M. le général Sébastian! aurait combattu la proposition de 

M. Lepel letter d’Auiiay de renvoyer à la commission le para

graphe relatif aux affaires d’Orient. Le general a , diUon , jete 

un conp-d’oeil rqpide .sur (^situation actuelle de 1 Europe , et 

fait un exposé de ,1a puis» colossale.de la Russie
•M. le général Sébastian! ne doute point des intentions pam

fiques du jeune çtpperenr .qp.' ^gim à ^ à

prince .qui a montré à D fqys tapt de.sagesse et e - 

l’qptyée orageuse de son règne , donnera une «olNel^P ^ 
dp sa modération à l’Europë ; mais la pxudénçc çp ^

np pas onblfer le passé.çt de préparer à la Françe.etp,



Aujourd’hui poür hâter la fin de la guerre , pour conserver 
la paix en Europe , il faut donner au gouvernement les hom
mes et l’argent qui lui sont nécessaires pour terminer promp
tement les affaires d’Orient ; une franche et entière adhésion 
des chambres est commandée par la prudence et la politique.

M. de la Boissière aurait voulu que la chambre n’offrît point 
au roi des forces pour protéger la Grèce, alors que S. M. n’eu 
avait point demandé.

Ss Ex. le ministre des affaires étrangères a fait observer qu’il 
n’y avait aucun inconvénient dans l’offre de la chambre.

M. Gaëtan de la Rochefaucault a demande' qu’on émit le vœu 
d’e'manciper la Grèce comme Louis XVI avait émancipe' l’Amé
rique.

M. Ricard pense que l’on ne doit parler de la bataille de 
Navarin autrement que comme d’un accident ; et il en tait 
la proposition formelle. M. de Chauvelin l’a combattu.

L’amendement de M. Ricard , modifié par M. de Noailles , 
a e'té adopté ainsi que le paragraphe, de la commission. Trois 
autres paragraphes ont été' adoptés1 également sans changemens 
ni additions.

On cite une phrase qui contiendrait contre la dernière ad
ministration des expressions de blâme à-peu-près ainsi conçues :
« Les plaintes de la France accusent le système déplorable 
» qui rendit illusoires les promesses du roi. »

MM. les députés se sont encore réunis aujourd’hui en comité 
secret pour la discussion de l’adresse.

Divers amendemens proposés auraient, ajoute-t-on , été tous 
sous amendés.

M. le ministre de la justice aurait demandé qu’on supprimât 
quelques expressions qui ne peuvent être prononcées , sans une 
graqde injustice , au pied du trône d’un prince qui o’a cessé 
de chercher au fond des cœurs la vérité , qui , à son avène
ment , a aboli la censure et a dit point de hallebardes. S. Exc., 
dit-on , n’a pas assez réfléchi sur la portée de ses expressions ; 
son discours a fait une grande impression.

M. Sébastiani aurait trouvé la démarche de M. le garde-des- 
seeaux inconstitutionnelle, il aurait considéré son intervention 
comme gênant les droits de la chambre , et soutenu que e’èst 
uu acte de ge'nérosité pour l’ancienne administration.

M. le ministre de l’intérieur aurait trouvé quo la discus
sion a pris une tournure grave et qu’il importe d’éclaircir. Il 
aurait exprimé l’opinion que l’on ne peut dire au roi , qui a oboli 
la censure, qu’il n’a pas entendu la vérité et en a empêché la 
manifestation.-,

M. Casimir Périer aurait voulu qu’on s’exprimât plus forte
ment , et que le reproche contenu dans l’adresse ne s’appliquât 
qu’à la précédente administration ; il aurait blâmé dans M. le 
garde-des-sceaux le soin qu’il a pris d’éviter de se prononcer , 
et il aurait ajouté , qu’il fallait que bientôt la nouvelle adminis
tration s’expliquât hautement et publiquement , et que si elle se 
constituait défenseur de l’ancienne, elle partagerait l’exécration 
dont cette dernière est l’objet.

M. Agier se serait affligé des attaques de quelques membres 
du côté gauche contre les ministres actuels.

M. de Noailles supposant que les expressions dont il s’agit 
pourraient affliger le cœur de S. M. , aurait voté pour leur 
suppression.

Enfin le paragraphe aurait été amende'.
La délibération continuera demain en comité secret.
— vYF. Duvergier de Hauranne a dépose' sur le bureau du pré

sident de la chambre des députés la proposition suivante : « Le 
roi sera supplié , par une humble adresse , d’abroger l’ordon- 
nence du 8 avril 1824 , concernant l’instruction primaire.

PAYS -BAS.
Liège , le 10 Mahs.

La seconde chambre, dans sa séance du jeudi 6 de ce 
mois, a adopté par 67 voix contre 3 , le projet de loi por
tant exemption de contribution foncière en faveur des cons
tructions nouvelles. Les opposans sont : MM. Wariu , de Moor 
et Van Rheenen.

— Voici encore quelques renseignemens sur la délibération 
des sections concernant le code pénal : la pluralité des membres 
s’est déclarée, à ce qu’on assure , pour la conservation öde la 
marque , mais avec des restrictions ; d’un autre côté , une 
majorité très-imposante s’est déclarée contre la peine du 
fouet, et a soutenu que c'était uu reste de barbarie , con
traire aux mœurs et aux doctrines de notre âge. On a jugé , 
presque à l’unauimité que la peine de l’exposition devait être 
conserve'e.

— On apprend que la première chambre des états-généraux 
est convoquée pour le 20 de ce mois.

— Nous apprenons que M. Ber. de Smet, après s’êtro mis 
en devoir de faire ce que sa qualité de prêtre lui impose pour 
être en règle, vient d’interjeter appel de la sentence prononcée 
contre lui , le 28 février. (Ae Catholique.)

— MM. Wessembrnch imprimeur , et Tarlier, libraire à 
Bruxelles, ont été entendus avant-hier devant M. le juge d’ins
truction, en vertu de mandats de comparution, dans la pour
suite intentée par le ministère public contre la brochure, 
Apologie de la peine de mort, par M. Asser etc.

— Le 6 de ce mois , a eu lieu à Namur, avec une grande 
solennité , la pose de la première pierre d’un nouvel hôtel-de- 
ville, qu’on y construit sous la direction et sur les dessins de

M. Blanpain , de Bruxelles. M. le gouverneur de la province et 
M. le bourgmestre ont prononcé , à celte occasion , des dis
cours qui onl été accueillis par les cris réitérés de Vive le Roi- 
une boëte , contenant toutes les monnaies de notre royaume 
a été scellée dans la pierre.

Cinq à six mille personnes tant de la ville que des communes 
environnantes assistaient à cette intéressante cérémonie, pen
dant laquelle la Société d’harmonie a fait entendre différens mor
ceaux de musique.

— Le théâtre Sutera, à Turin, a brûlé dans la nuit du 
21 février. Malgré les efforts réunis des pompiers, des trou
pes et de la garde civique, il n’est resté que les quatre murs 
de cet édifice. Le garde du théâtre , homme avancé en âge 
et un enfant de sept ans , ont perdu la vie dams ce désastre’

•— Les journaux des provinces septentrionales annoncent plu
sieurs naufrages sur les côtes des Pays-Bas, pendant les 
derniers temps orageux.

Une lettre datée de La Haye, le 7 de ce mois, porte ce 
qui suit : b Ce matin, il manquait encore à Scheveningen, i3 
ou 14 piuques de pêcheurs. L’équipage d’une de ces pinques 
qui est rentrée, a rapporté qu’il avait vu périr corps et 
biens , presque borb à bord, un autre bateau monté par qua
tre hommes, il avait sombré sous une énorme vague et avait 
disparu à l'instant. Hier au soir, uk brick anglais, chargé de 
charbon de terre, et ayant cinq homines d’équipage, a fait 
côte entre Scheveningen et Katwyk. quatre hommes sont par
venus à gagner Katvryk et ont été sauvés; le cinquième est 
resté jusqu’à ce matin, se tenant attaché au sommet d’un des 
mâts du bâtiment. Au jour, il a été recueilli par un bateau 
de Scheveningen et amené’ dans ce village sur un chariot, 
mais il est dans un tel état d’épuisement qu’on craint pour sa 
vie. Le bâtiment naufragé est maintenant entièrement sous 
l’eau. »

— Ou lit dans le Courrier Français ; a Le voyage cia ce- 
sarevvitch Constantin à St.-Pétersbourg, donne lieu à différens 
commentaires, parmi les personnes qui se piquent de laj science 
d’observation. Le but ostensible de rendre visite à son auguste, 
frère et à la famille impériale, n’est qu’un voile des plas trans, 
parens aux yeux de nos politiques , à travers lequel ils pré
tendent lire l’ordre d’aller recevoir le commandement suprême 
de l’année polonaise dans le voisinage du Dnieper.

Un journal de La Haye , après avoir rendu compte de 
ce qui s’est passé à la deuxième chambre, à l’occasion de la 
pétition de 'M. Ducpétiaux , et rendu hommage au zèle patrio
tique de MM. de Broukère , Lebon et Donkep-Curtius ajoute 
les réflexions suivantes : a Ces trois députes se sont exprimés 
dans les termes les plus énergiques et avec beaucoup de chaleur. 
Un profond silence régnait dans la salle ; on croyait enten
dre un langage inaccoutumé dans cette enceinte. Plusieurs sem
blaient se demander si tout n’est pas au mieux dans le meil
leur des royaumes ?... Personne n’a répliqué, et il ne s’est 
trouvé ni ministre, ni conseiller-d’état pour répondre aux griefs 
articulés par les orateurs , et faire espérer soit le rapport des 
lois de 1815 , soit une enquête sévère sur l’espèce et l’origme 
de la persécution. A la suite de la séance on a appris que 
la session allait être close; que même le code pénal ne serait 
pas discuté, et que ]e tout serait renvoyé à l’année prochaine' 
Une année entière doit donc s’écouler encore sous l’empire 
des conflits , il 110ns faut encore être exposés pendant une 
année aux poursuites autorisées par les lois de i8i5! nnms' 
tres, prenez-y garde ,] ne vous mettez paä en opposition s'-fc 
les besoins et les droits légitimes de la nation.... Cette resis
tance vous irait mal sous un gouvernement constitution'll °a 
il est de principe , que tous doivent trouver bon cequ'con‘ 
vient à tous » K-Alg* n. adv.

L’éditeur du journal Mathieu Laensbergh vient de faire assi
gner M. le conseiller-d’état Gericke, administrateur de 1 enre
gistrement et de loteries, dans la personne de M. Lion, inspec
teur de l’enregistrement. Nous demandons restitution de ceq"1 
a été perçu de trop depuis une année sur le timbre de note® 
journal, dont on a illégalement élevé le taux à 2 cents, pu,s 
2 i[2 cents , tandis que le taux légal n’est que de 1 >[2 cel1 / 
On se rappellera que lorsqu’on introduisit la nouvelle interp^j 
talion de la loi du timbre, qui depuis près de trente ans avait 
interprétée dans notre sens , nous adressâmes une pel't'OU^ 
deuxième chambre pour nous plaindre de cette mesure'lieg 
la commission déclara formellement que la pétition fin Po
sait d’une grande importance et qu’elle partageait notreoptn ^ 
et la chambre, en signe d’adhésion, ordonna l’impression 
rapport. C’est lorsque depuis un an, nous nous attendions 
les jours à ce que réparation fût faite à une plainte aPPaY®® “jp, 
les représentans do la nation, que parut la circulaire ‘ 
Gericke. . n

Nos lecteurs savent le reste. Le mémoire de l’adminish1^^ 
publié dans notre journal, les a mis au fait de la justice 
bon sens qui régnent dans les prétentions du fisc. Les ^ 
naux vont avoir à de'cider les deux questions débattues ^ ^ 
notre journal entre nous et l’administration ( V. m»». du 
du 3 février); c’est-à-dire, i° si nous sommes tenus de faire ^ 
quer du papier de dimension double, pour donner à fa“10 ^ 
tration le plaisir de le voir couper en deux ; question su ^ ^ 
quelle nous soutenons la négative , plutôt par respect p° 
bon sens que par des motifs d’intérêts pécuniaires 5 car'4,5 
pier double ne nous coûte rien de plus que celui d°n



nous servions; 2° si, lorsque la loi dit qu’il faut payer un cen
time en sus pour chaque cinq decimetres d’excédant ( au-dela 
de 12 i [2 decimetres carrés), cela veut dire qu’il faut payer
un centime pour un seul décimètre d’excédant. 5)

Des lois anglaises dites cobporAtion and test acts.

Les journaux ont fait connaître dernièrement la motion du

qill na pas tiami uo ocicuiucji
tolérance anglaise. Il y a plus de i5o ans que ces lois ont 
élé portées ; elles datent du temps de Charles II. Nous allons 
en faire connaître le but et les principales dispositions. On 
concevra difficilement comment il s’est élevé dans la Chambre 
i5o voix contre le membre qui en avait demandé l’abrogation,

La loi dite corporation act a été adoptée en 1661. Elle a 
en pour but de purifier (comme on disait déjà à cette époque) 
les corporations. Elle est dirigée autant contre les catholiques 
que contre les dissidens , et le gouvernement de l’époque a 
cru y trouver un moyen de force. La loi dite du test a été 
adoptée en 1672 ; elle a etc considérée comme une concession 
au fanatisme du peuple anglais.

La loi dite corporation act déclare qu’aucune place qni se 
rapporte au gouvernement des cités, corporations, bourgs ,etc , 
quelle que soit cette place , ne doit être confiée qu’à 
des personnes qui aient fait la cène selon le rit de l’église 
anglicane dans je courant de l’année qui précède leur élec
tion ou nomination, et qui aient prêté les sermens à'allè- 
giance [fidélité! et de suprématie. Il est déclaré aussi par 
cette loi que le maire, magistrat, ou autre officier muni
cipal qui assistera en costume aux exercices du culte dans 

e'glise ou chapelle qui n’appartiendrait pas à l’église 
établie, sera destitué par le fait, et ne pourra plus remplir 
aucun emploi dans la partie de l’Angleterre oû il aurait com
mis cc délit,

La loi test act dit que toutes les personnes admises dans 
des places civiles et militaires, ou qui reçoivent des ap- 
pointemens du loi, ou de ceux qui tiennent leur autorité du 
roi, seront tenues de prêter les sermens de fidelité, de supré
matie, et d’abjuration, et de signer la déclaration contre la 
transubstantiation.

Ces personnes seront tenues , en outre ? de faire la cône , 
d’après le rit de l’église anglicane , dans les six mois qui sui
vront leur nomination.

Les personnes en question sont tenues de faire la communion 
publiquement le dimanche , immédiatement après le sermon. 
Elles sont termes de présenter devant un tribunal indiqué un 
certificat de communion , signé du ministre de 1 église et de 
deux officiers de la paroisse. Les signatures dudit certificat 
doivent être certifiées véritables par deux témoins assermentés.

Ce sont là les prévisions principales de ces lois , ou plutôt 
les seules qui soient encore susceptibles d’exécution; cependant 
on sait que depuis 17^ °n adoptait tous les ans un bill d’in
demnité pour exempter des peines statuées par les deux lois 
susdites, toutes les personnes qui n’auraient pas rempli les 
conditions requises, mais qui les rempliraient avant une épo
que fixée.

Il n’est, pas inutile de rappeler que tous les ministres out 
voté contre la motion de lord John Russel.

Un journal anglais annonce aujourd’hui que la motion de 
lotm Russel pourra bien être adoptée dans la chambre des 
pairs. Ce qui ne paraît guères probable , quand on songe à l’in
fluence da banc des évêques. Déjà plusieurs pairs, lord Res
saie entr’autres , se sont prononcés fortement pour le maintien
lleces lois- _________

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
BÉRANGER ÀU TOMBEAU DE MANUEL.

ÎSoua empruntons au Courrier des Pays-Bas cet hymne funèbre ins
pire à Béranger par la tendre amitié qui , depuis aouze ans , .Punissait à 
, a^ue'* C’était au chantre de la liberté et de toutes les gloires de la France 
9 reveiller dans les cœurs les regrets que (a mort de l’illustre député y

oit laisser à jamais. Ses accents nous semblent dignes de celui dont il 
deplore la perte.

Air : T'en souviens Au , disait un capitaine.
Tout est fini! la foule se disperse ;
A son cercueil un peuple a dit adieu ;
Et 1 amitié des larmes qu’elle verse 
Ne fera plus confidence qu’à Dieu.
J’entends sur lui la terre qui retombe.
Hélas ! Français, vous allez l'oublier,
A vos enfans pour indiquer sa tombe.
Prêtez appui au pauvre chansonnier.
je ijwcic »VI fcjuui uuuorer les restes 
D’un citoyen , votre plus ferme appui.
J’eus le secret de ses vertus modestes :
Bras , tele et cœur , tout était peuple en lui.
L humble tombeau qui sied à sa dépouille 
Est par nous tous un tribut à payer.
Près de sa tombp un ami s’^genojuille.
Prêtez secours au pauvre chansonnier.
Mon cœur lui doit ces soins pieux et tendres.
Yoda douze ans qu’en des jours désastreux , 
ôur les débris de la patrie en cendres 
Nous nous étionsYencontrés tous les deux.
Moi, je chantais ; lui , vétéran d’Arcole 
Sourit au luth vengeur d’un vieux laurier.
Prpa|p6a VOS donS ' qu’l,n tombeau me console.

7‘ 8ecours au pauvre chansonnier.

Tu l’oublias , peuple encore trop volage ,
Sitôt qu’à l’ombre il goûta le repos1;
Mais, noble esquif mis à'seci Sur la plage f 
Il dut compter sur le r et eut des flots.;
La seule mort troubla la solitude 
Où mes chansons accourraient l’égayer.
Pour effacer quatre ans d’ingratitude ,
Prêtez secours au pauvre chansonnier.

Oui, qu’ûn tombeau témoigne de nos larmes. 
Assistez-moi, vous ponr qni j’ai chanté 
Paix et concorde , au bruit sanglant des armes , 
Et , sous le joug , espoir et liberté ;
Payez mes chants, doux à votre mémoire ;
Je tends la main au plus humble denier.
De Manuel pour consacrer la gloire,
Prêtez secours au pauvre chansonnier.

V* Messieurs les cornmerçans, gens d’affaires, et1, en général , toutes 
ies personnes qui veulent trouver un moyen de comparer la monnaie des 
Pays-Bas avec celle de Franco et du Brabant , sans être obligés'- de feuil
leter un volume , feront bien de se procurer le tarif des monnaies que 
l’on voit étalé chez quelques-uns de nos libraires.

Ce tarif ne se distingue pas seulement, par sa commodité : il est re
marquable sous le rapport de l'exécution. Les chiffres sont d’une grande 
netteté et disposes avec élégance. L’éditeur a même pousse P attention jus
qu’à corriger ce qu’un tableau synoptique de chiffres ^eut avoir pour 
certaines personnes de monotone et de sérieux , en y ajoutant .quatre 
jolies petites vignettes que Ton doit au crayon d’un peintre spirituel de 
Bruxelles.

COMMERCE. — Bourse de Paris du 7 mars. —"fientes 5 rp. ojo , 
jouissance de septembre. 102 fr. o,5 cent. — ^ 1 yi p. o[o , jouîss 00 de 
00 cent. —Rente 3 p. 100, jouîss. du 22 juin, 69 10. — Action fr. 
la banque , 0000 00.—Emprunt royal d’Espagne 1826, 00 ojo.—Emprunt 
d’Haïti , 000 00.

Bourse d'Amsterdam du 8 mars. —Dette active, *>3 3|S. Id. dif
férée , 27(32. Bill, de change 18 *j8. Syndicat, 97 3 [4* Rente rembours., 
90 7116. Act. société de commerce 92 7(8

BOURSE D’ANVERS du 9 mars.
FONDS PUB. Ct. jours CHANGES. A COURTS JOURS A 2 MOIS A 3 MOIS

P. B.
Dette act. 
Différée 
Obi. du S- 
Act. S. C

54

87

Amstercl.
Londres
Paris
Francf
Hamb

H8 P A
M g5
4 7 i.;6
35 MS
36 i [8 A

n no A
hi P
35 1I8
35 i5W6

Il S7 I|2

46 7 [8 A
35 t|t A
35 7186 P

mais. ■ Naissances : 5 garçons 4 filles.
Dtces . 2 gaie. , 2 filles , i homme , a femmes ; savoir .

Jean Jacques Debuisson , âgé de 85 ans 9 mois et i5 jours , joueur de 
voitures, rue Neuve, veuf de Marie Jos. Gathy, et.époux de BarbejAndrien.

Marie Catherine XIerman , âgée de 94 ans, rue du Verd-Bois , vçuve 
de Thomas Leclecq.

Jeanne Françoise Jïvard , âgée de 78 ans , place Ste. Claire , épouse de 
Martin Henri Joseph Halen.

-UHU»--------------—
TEMPERATURE du xo mars. — A S heures du matin, 6 degrés 

au dessus de zéro ; à une heure, 7 degrés idem.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Messieurs les membres ties socie'tés, qui ont souscrit pour 

l’elablissement du Casino d’été , sont invités à se réunir di
manche 16 mars , de io à 11 heures, au foyer de la salle du 
spectacle, à effet de nommer au scrutin et à la pluralité' des 
suffrages, une commission co(mpose'e de neuf membres qui 
prendra imme'diatement l’administration de la société , et s’oc
cupera du projet de réglement.

SALLE DES DRAPIERS, SPECTACLE DE LA GAITéT"
Aujourd’hui mardi n mars 1828, EXERCICES ACROBATES, 

suivis, de l’allemande sur deux cordés paralleles dansée par 
M. et Mella Bertrand , continués par le batoniste Breton ; le

D ogue ou le chasseur anglais pantomime férié eu denx actes.
On commencera à six heures et demie.

HUITRES nationales très fraîches ; à 65 cents, près la pre
mière fontaine , sur Je Marche's, (56<))

A la Fontaine D’or, rue de la Rose.
Bonne table d’hôte à une heure à un prix très modéré 011 

trouvera journellement, chevreuils, patés froids et escargots.
(39 «



gers nadiers , orianders, plantes de pleine terre, et autres

MAGASIN DE PAPETERIE ET DE DRAPERIE , établi
faubourg Sainte-Marguerite, n°. i54 , à Liège , maison en
seignée du Chaudron.
Par suite d’arrangements pris entre Louis Duvivier et une 

des meilleures fabriques du royaume, on trouvera'constam
ment audit magasin un assortiment conside'rable de draps fins 
et autres que l’on y défaillera au PRIX DE FABRIQUE. La 
beauté de ces draps , leur finesse et leur bonté jointe à la mo
dicité du prix prouveront à ceux qui en feront usage , quo 
cette assertion n’a rien d’exagéré-.

La renommée dont jouit cette fabrique pour la bonne qua
lité de ses draps suffit, tout à la fois, pour engager et le con
sommateur et le marchand , celui-ci à continuer de lui accor
der sa confiance et celui-là à faire des essais dans le magasin 
qu’ils viennent de formée ici,

Au même magasin , on trouve toutes les qualités -de papier 
que l’on puisse désirer , plumes , encre , registres, petits et 
grands catéchismes , livres aux actes , questions des catéchis
mes, croisettes , etc., que l’on y vend par grosses, et par 
douzaine à des prix très-modiques. On y reçoit de plus les Hards 
de Liège à raison de 3 pour 2 cls, pour une infinite' d’ouvrages 
de fond que l’on peut se procurer en nombre et à des prix très 
Las; livres declasse, d’éducation, de piété, etc.

Le même vient de recevoir de très bonne fource le véiila- 
ble tabac à priser SAINT-VINCENT ( pure ), qu’il vend en 
carotte et rappé au prix de 65 , 70 , y5 cents et 1 florin le
ip kil. __________________ (3b5)

VENTE D’ARBRES.
Le 26 mars 1828 , à onze heures du matin , M. de Melotte 

de Lavaulx , rentier à Liège , fera vendre en hausses publi
ques dans ses bois Delvaux commune de Huecorgnéet Valèche 
commune de Moba , quantité de marchés de beaux ebenes et 
frênes. La vente aura lien âu pied des arbres. On commencera 
par le bois Delvaux. A crédit. ______________ (4°c)

Vendredi 1 q. mars 1828, à midi, M. Bahanlt de Melotte y 
rentier à Liège., fera vendre dans son bois de Héron . près 
Waret-FÉvêque. Quantité de marchés de.chênes propres à faire 
des poutres , vernes etc. et beaucoup de bois de cbaronnage.

La vente aura lieu au pied des aibres , par le ministère du 
nataire Loumaye. ______________(3^7)

Joli quartier de garçon à louer pour lo Ier avril H. 608 ,
rue Vinâve-d’Ile. ( )
^ belle vente de FÜTAYE.

Mardi 25 mars 1828 , et jours suivans ,à onze heures du ma
lin', les propriétaires du bois de HauteÂrche commune de 
Haltine y feront vendre au pied des arbres, dans une Coupe de 
quarante bonniers quantile' des 1res beaux chênes et hêtres d® 
toute grosseur et élévation propres à tout usage. A crédit, ( )

i ____ ____ _____ _—----------------------------------------------------------
( ) A vendre une propriété rurale , située dans le vallon de 
Sclessin , commune d’Ougrée , consistant en maison d’habita
tion , étable, pressoir, jardin, prairie, houblonnière , vi
gnoble et bosquet , mesurant cinq bonniers quarante cinq per
ches métriques. S’adresser au notaire Boulanger pour connaîtie 
le prix et les conditions.

( ) Jeudi 10 mars 1828 , à deux heures de relevée, on ven
dra chez de Loncin , quai d’Avroy , n. 5.77, meubles, deux 
selles, cigarres , houblons et sacs, couvertes en laine, oran-

François Requilé jeune , ci-devant domicilié rue Entre- 
deux-Ponts , Outre-Meuse , a l’honneur d’informer le pup 
qu’il, vient de se séparer de son frère aîné (Laurent Requi]e' 
et qu’il a formé un établissement , à son compte , rue Hors- 
Château , à l’enseigne de la Hache d’or ; n. '171.

Ayant eu l’avantagé do diriger pendant longtemps les ateliers 
de M. Gaillard jeune, ingénieur hydraulique , à Paris , il côns- 
truit les pompes à incendies et autres en tous genres les mieux 
perfectionnées , ainsi que les tuyaux et seaux eu cuir à jone- 
tion rivée , c’est-à-dire sans emploi du fil pour l’assemblage- 
ce nouveau procédé les met à même de durer autant que H 
qualité du cuir le permet sans la moindre réparation.

Le même confectionne aussi d’après plans et dessins les 
pièces en cuivre relative à toute espèce de machine. (36J

f ente d'immeubles et de rentes.
A la requête de M. Jacques Joseph Bayet, avocat demeu

rant à Liège , en qualité de curateur à la succession vacante 
de M, François Bouchard , en son vivant avocat, décodé à 
Liège, il sera procédé an bureau de la justice de paix du 
canton de Waremiiie , maison cotée n. 96 , le vendredi qua
tre avril 1828, à dix heures du malin , én présence de M. le 
juge de paix par lë ministère de Mtre. Jamoulle , notaire k 
iSaive , commune de Celles, en vertu d’un jugement rendu par 
le tribunal civil de première instance séant à Liège, le îq oc
tobre 1827 , à la vente des immeubles provenant de ladite suc
cession et dont la désignation suit :

i° Une pièce de terre labourable située aux Trois Chênes. 
commune de Hollogne-sur-Gecr , canton de Waremme , con
tenant vingt-six perches cinquante-neuf aunes , joignant du 
Levant au Gheiiii.h de llollogne au Grand Bruit, du Midi à 
ü. le baron de Stockem, et de deux autres côtés au même.

21’ Due autre pièce de terre située au Thier de Boeide, même 
canton /contenant' trente perches trente neuf aunes, joignant 
du Levant aux'Srs. Winand et Denvoz , et de trois antres côtés 
à M. de Stockem. . •• ■:

3° Une autre pièce de la contenance de sept perches àit- 
11e,uf aunes à prendre du côté de la part des èufans de JeanLao-

objets ; argent comptant. Plus une voiture.
(271) L’adjudication n’ayant pas eu Heu, on pourra enchérir au- 
dessous des mises a prix, eu l’étude du notaire De Befve , rue 
des Soeurs de Ilasque , n. 281 , pour acquérir degré à gré et à 
main-ferme , les immeubles suivans :

1. Une vaste maison à porte eochère située rue Féronstive , 
n. $90 , à Liège , contenant de grands appartenons ornés de 
gjaces , avec cour, remise, écurie , citerne, plusieurs caves , 
pompes , fontaine et plusieurs jets-d’éau.

2. Une jolie maison située sur les Fossés , n. 25t , entre les 
portes St.-Léonard et Vivegnis.

3. Une belle maison de campagne en très-bcm état , située , 
à Coronmeuse 11. 53o , avec cour , remise , écùrie , buerie , 
fournil , terrasse et jardins remplis .d’arbres des meilleurs 
fruits , en plein rapport , contenant 21 perches.

4. Une bonne maison, joignant à la précédente, à Coronmeuse, 
enseignée de la Barbe d’or, 11. 531 , avec cour , écurie, jardin 
et verger et 28 perches 4o aunes.

5. U11 cabinet dépendant de l’article 3, avec deux parties con
tiguës en jardin , l’une de 19 perches 20 aunes, et l’antre de g 
perches 4o aunes , propres établir une paire et tout dépôt à 
de marchandises, longeant la Meuse à un bas-fond , facilitant le 
chargement et l’abordage ; communiquant à la chaussée 
de Liège à Herstal, pouvant être séparées ou réunies à l’ar
ticle 3.

Les amateurs peuvent de même faire des offres sur une ou 
plusieurs cinq trente-deuxièmes parts dans ta houillère de l’Es* 
pérance à Seraingen plein rapport , présentant , après les frais 
faits , la plus belle perspective aux propriétaires de cette 
Fosse.

Sous les clauses à voir au cahier des charges déposé chez 
]edit notaire De Yôefve.

bert Rpuchard , hórs d’une pièce de trente-cinq perches no
uante riuriês situe'e sur !ê Tilcu, commûne-de Halioi;ne-siir-Gw>V 
tenant du Levant apxdits enfans Rouchard , du'Midi • à M. ßfih“ 
haut , du Couchant à ’jLîbèrt iieymàcféts et du Midi à Glade et 
Destexhé.

Plus des rentes suivantes appartenant par indivis à ladite suc
cession et d'autres co-intéresses.

i° Une rente de.deux cent treiïte-huit litrons cinquante-iée»1 
dés d’épeaülrè , due par. M.'Crumpipen , suf’ une'feniiê s'tl,ee 
à Grandvitle. 1 ; 1

2°. Une dé 7 florins cents , duç par lés!e ni fan fret représen
tants Thérèse Dumont, dé Grandvillc.

3° Et une de 3 florins 3j$ cents , due par Antoine Poesnians 
Çbassen , demeurant à "Htjllógiie.

S’adresser pour les .conditions audit Mt Bayet, rue .derrière 
Palais, nJ 420 , et audit Maître Jamoulle.,"notaire' à ’S.ii« .1

commune de Ceilès. t

(355) La maison sise à Liège , rue Ent re-deux-Ponn , 
sera remise en venté le dix-sepl courant, à 2 heures de relçvee 
devant M. le juge de paix des quartiers dir Sud et tlö'fOw** 
en son bureau, rue T’Iattés-Pierre.s , et' par le -mi tiislère -'de 
Me. Dusart, notaire a Liège ; où on peut prendre ronridtss**1;' 
des conditions de la vcinte , ainsi que chez Me.' Lkoest-, ‘lV()lie

Lié*

A louer dès ce jour, une belle et vaste maison de caipKS16’ 
réunissant tousles agrénrens possibles-,-si tuéeà Frai pont, à Çcllt 
aunes de la rouie , composée d’une granJeéèour , remisee';u 
rie , et un superbe jardin rempli d’arbres .de?.,meilleurs b'11'1*’. 
S’adresser au n. 44 , audit Fraipont. H,H

ANNONCES DE LIBRAIRIE. 
BREVIARIUM ROMANUM, noua èditio, etc ; imprimé

■élio,caractères neufs et parfaitement lisibles, sur beau papier ' 
format in-12, divisé’eu cahiers comprtfWiftft chaque oui® 
destinés à ne former qu’un seul volume d’environ 20.00, P Jue 

Cette édition, la seule qui ait paru eiree genre, a eiC 
soigneusement par Messieurs les professeurs du Se'mma>r'^ 
Liège. On se flatte que sous les divers rapports. . j,, 
rection, de l’exécution typographique, de la moihcl ^ 
prix , et des avantages qu’elle présente à l’usage , elleI,e 
sera rien à désirer. - vrage>

8 frQSi 1’ on considère que la réimpression du mêine 011 
noncée à Paris en 4 vol. in-12, est portée au pris de 1 
e celle nne Pon ca „i-nAno, Aci Cm,-a n Matines auraa 4 vol

refu-"1'
,|em«nta

que celle que l’on se propose de faire à Malines 
in-18 et se vendra 6 florins P.-B., on ne pourra 
celle que nous publions et que nous établissons seuty1 ^ 
5 florins, la préférence, 'qu'acheveront de lui cnéf^e 
avantages qui la distinguent des autres. -aon

On souscrit dès ce moment, à Liège , chez la Ve Bourg111? . 
imprimeur de l’évêché, rue Ferons tréç:,et chez lesjprWc,l 
libraires du rovanme, Je

r s * . t? 1.1 y 6 11 I
L ouvrage sera incessamment mis eu., vente. E11 ’ c c;|ile’ 

MM. les ecclésiastiques qui voudraient jouir de cette a 
on recevra le prix partiellement d’intervalles à autres- _

2^yfar\Màg«aBâêicg«EaBCTa!a3

Liégë, H. Lignac, éditeur du Tournai, plaçedu Spectacle.


